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9.  Imposition des Conseillers communaux et généraux et du 

personnel communal 
 
9.1 Imposition des conseillers communaux et généraux 
 

Pour l’imposition des jetons de présence, vacations et autres indemnités de frais 
touchés, le système suivant est applicable : 

 
déduction de 70 %, au minimum 2'500 fr., mais au maximum 7'000 fr. par année. 

 
Cette déduction est admise uniquement pour les revenus suivants : 

 
• revenus et indemnités touchés en qualité de conseillers communaux et généraux ; 

 

• indemnités de commissions communales touchées par des conseillers 
communaux ou généraux. 

 
Une déduction supplémentaire n’est possible que si les contribuables intéressés 
établissement leurs frais effectifs avec des preuves à l’appui. 

 
9.2. Imposition des indemnités de commissions communales et autres 

revenus. 
 

Les membres des commissions communales qui ne sont pas en même temps 
conseillers communaux ou généraux ne bénéficient pas de la déduction spéciale 
prévue sous le point 9.1. Il en est de même pour les salaires versés indépendamment 
de la fonction de conseiller (par ex. secrétaire communal, boursier, agent AVS, 
forestier, commandant des sapeurs-pompiers, chef local de la protection civile, 
concierge). 

 
Les contribuables concernés ont droit uniquement aux déductions habituelles figurant 
dans les instructions adressées à tous les contribuables.  
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